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ter des formalités extrinsèques, mais substantielles, aux
quelles sont soumises les donations entrevifs et leur accep
tation. J’ai déjà indiqué qu'elles sanctionnent le prin
cipe de l’irré-vocahilité. J'ajoute, cependant, pour ren
dre ma démonstration plus complète, qu’en entourant la 
donation entrevifs de tant de formalités, le législateur 
ne s’est peut-être pas proposé, uniquement comme l’an
cien. de la rendre impopulaire <*t en défaveur, mais il a 
voulu atteindre un double but : 1. Exiger, par l’inter
vention d’ttn officier publie, connue le notaire, la garan
tie que la donation est l’oeuvre d’une volonté libre et ré
fléchie: 'i. Assurer le principe de l’irrévocabilité des 
donations par le dépôt, notamment des actes constatant 
ces libéralités, dans les parchemins' d’un officier public 
où ils sont à l’abri des chances de perte ou de destruction, 
et d’où ils ne sauraient dépendre do la volonté même des 
deux parties de les faire disparaître. (I)

En dehors des formalités auxquelles je viens de faire 
allusion, il en est une particulière et obligatoire, repro
duite de l’ord. de 1731 : celle de l’enregistrement de toute 
donation eut revifs mobilière ou immobilière, et même 
rémunéra toi re, (2). Le législateur a voulu, de cette ma
nière, permettre aux tiers intéressés de ne pas ignorer ces 
sortes de libéralités, d’en acquérir légalement la connais
sance avec certitude, afin d'empêcher les créanciers, par 
exemple, d’être trompés, en sachant si ceux avec qui ils 
contractent ont des biens ou non. (8)

Toute donation entrevifs doit être enregistrée. (4) de
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